
 

 

Commémoration de l’Arbre de la Laïcité 

La Loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat a été votée le 9 décembre 1905. 

 

Le 7 décembre 2019, plus de 100 

personnes assistaient à la cérémonie 

de plantation d’un arbre de la Laïcité 

dans le jardin de la mairie de 

Penmarch. 

 

L’Amicale Laïque et la Mairie de Penmarch vous invitent à 

commémorer ces anniversaires le 

Jeudi 9 décembre 2021 à 10 h30, 

dans le jardin de la mairie (si intempéries, salle des 

mariages) 

- Ouverture de la cérémonie par le discours du 

Président de l’Amicale Laïque,  

- Lecture du poème « La Rose et le Réséda » de Louis 

Aragon par les élèves de l’école Auguste Dupouy, 

- Discours du Président de la ligue de l’enseignement 

du Finistère, 

- Texte sur la tolérance dit par Xavier Bazin, 

- Discours de Madame le maire de Penmarch, 

- Clôture par le Président de l’Amicale Laïque. 

Venez nombreux !! 


